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Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire général
signé
Philippe PORTAL

PRESCRIPTIONS APPLICABLES

à la société 

SATMA PPC SAS

2 ZA la Chandelière - CS 58001

38570 GONCELIN

ARTICLE 1
 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

1.1 La société SATMA PPC SAS est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de Goncelin (38570)
dans l'enceinte de son établissement situé 2 ZA la Chandelière, les installations répertoriées dans le tableau
constituant l’annexe 1 du présent arrêté.

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles suivantes, conformément au plan fourni en annexe  :
AH 834 (hors casier de confinement), AH 815, AH 816, AH 817, AH432, AI 144.

1.2 Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément aux dispositions prévues
dans les différents dossiers fournis précédemment par la société SATMA (autorisation, déclaration, modification)
et sous réserve des prescriptions du présent arrêté.

1.3 Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage,
de nature à entraîner un changement notable des éléments des différents dossiers fournis, sera portée, avant sa
réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec tous les éléments d'appréciation.

1.4 L’exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais conformément aux dispositions de l'article R.512-
69 du Code de l’environnement, à l’inspection des installations classées, les accidents ou incidents survenus du
fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article
L511-1 du Code de l'environnement.
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1.5 L’arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d’une notification au Préfet de l'Isère,
dans les délais et les modalités fixées par l’article R.512-39.1 du Code de l’environnement .

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L511.1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive de toutes ses
activités.

1.6 Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration et
citées en annexe 1. Les prescriptions techniques jointes au présent arrêté remplacent celles jointes aux arrêtés
préfectoraux indiqués ci-après et délivrés précédemment à la société SATMA :

- n°86.2302 du 01.06.1988
- n°93.2559 du 13.05.1993 modifié par les AP n°96.6496 du 27.09.1996 et n°2004.01622 du 04.02.2004
- n°2000.7544 du 23.10.2000
- n°2004.01622 du 04.02.2004
- n°2008.07025 du 29.07.2008
- 2010.03179 du 21 avril 2010
- 2015012-0014 du 12 janvier 2015

1.7 Les dispositions du présent arrêté sont applicables immédiatement.

.

ARTICLE 2
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE 

DE L'ÉTABLISSEMENT

1 - GÉNÉRALITÉS

1.1. - Contrôles et analyses

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et
dans des conditions représentatives. L’ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces
contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à
la disposition de l’inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent
arrêté et ses annexes.

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d’application
pris au titre du Livre V-Titre 1er du Code de l'Environnement. En l’absence de méthode de référence, la
procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre.

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut à tout moment réaliser ou faire réaliser des
contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses par un organisme dont le choix est soumis à son
approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte
réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées.

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux alinéas précédents sont à la charge de l’exploitant.

1.2 - Documents

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté sont tenus à la disposition
de l’inspecteur des installations classées, à l’exception de ceux dont la communication est expressément
demandée par le présent arrêté. 

1.3 - Intégration dans le paysage

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’établissement dans le paysage.
L’ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est
maintenu propre et entretenu en permanence.

1.4 - Utilités
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L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions,
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes
de mesures de pH.

1.5 – Garanties financières

L’exploitant est tenu de constituer des garanties financières visant la mise en sécurité de ses installations.

Les prescriptions de l’AP 2015012-0014 du 12 janvier 2015 sont remplacées par les prescriptions du présent
arrêté. 

Les garanties financières s'appliquent, conformément à l’article R.516-1 5° du Code de l’environnement, pour les
activités visées par la rubrique 3260.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes : ………………………… :

Type de déchets Quantités maximales stockées sur le site

Déchets non dangereux

 Boues de STEP : 40 tonnes

Autres : 15 tonnes

Déchets dangereux
6,6 tonnes

Le montant des garanties financières est fixé à 222 447 euros TTC.
L’indice TP01 pris en compte est égal à 109,7 (TP01 de janvier 2019 publié en avril 2019).

L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

- Option 1 : En cas de constitution des garanties financières sous la forme d’un engagement d’un
établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une société de caution mutuelle :

§ constitution de 100 % au 1er juillet 2018.

- Option 2 : En cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation auprès de la
Caisse des Dépôts et consignations :

§ constitution de 50% du montant initial des garanties financières au 1er juillet 2017 et 60 % au
1er juillet 2018 puis 10% par an jusqu’ à atteindre les 100 % au 1er juillet 2022 

L’exploitant communiquera au Préfet, dans un délai de 1 mois à compter de la notification du présent arrêté, le
document attestant la constitution des garanties financières, établi dans les formes prévues par l'arrêté
ministériel du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1
et suivants du code de l'environnement.

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du
document prévu à l’article R.516-2 V du Code de l’environnement.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31/07/12
relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de
l'environnement.
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L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas
suivants :
§ a minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP01 ; l’indice TP01 servant de

référence pour l’actualisation est l’indice publié au journal officiel de jnavier 2019, soit 109,7
§ lors de toutes modifications des conditions d’exploitation.

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR, conformément à
l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines
est de 20 %.

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières
peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise
en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code,
pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires,
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors.

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières quand une des
obligations de mise en sécurité, de remise en état, de surveillance ou d’intervention telles que prévues à l’article
R.516-2-IV du Code de l’environnement ou dans l’arrêté d’autorisation n’est pas réalisée, et après intervention
des mesures prévues à l’article L.171-8 du Code de l’environnement.

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée et après mise en sécurité de tout ou partie du site des
installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions mentionnées aux articles R. 512-39-
1 [ou R. 512-46-25],  le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R. 512-31 [ou R. 512-46-22], la date
à laquelle peut être levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. La décision du préfet ne peut
intervenir qu'après consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du Code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais
de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de
l'obligation de garanties financières.

L’exploitant doit informer le préfet de :
§ tout changement de garant
§ tout changement de formes de garanties financières
§ toute modification des modalités de constitution des garanties financières telles que définies à l’article R.516-

1 du Code de l’environnement
§ tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des garanties

financières
§ toute modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation.

2 - BRUIT ET VIBRATIONS

2.1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

2.2 - Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de bruit
admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence réglementée,
ainsi que la périodicité et l’emplacement des mesures, sont fixés dans l’annexe 2 du présent arrêté.

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué.

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores,
haut-parleurs,...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des
dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques annexées à la
circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire.

3 - AIR

3.1 - Captage et épuration des rejets

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter les
émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute la mesure
du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant
que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

3.1.2 - Les dispositifs d’évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, placés de manière à réaliser
des mesures représentatives.

La forme des cheminées ou conduits d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit
être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la diffusion des effluents rejetés.

Les débouchés à l’atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations.

3.2 - Qualité des rejets

Les valeurs limites des rejets à l’atmosphère (en concentrations) sont fixées dans l’annexe 3 du présent arrêté,
qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, transmission des résultats à l’inspection des
installations classées).

4 - EAU

4.1 Consommation en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
limiter les consommations d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

4.2 Alimentation en eau

4.2.1 Prélèvements

Les points et conditions de prélèvements des eaux dans le milieu naturel, hors réseau incendie, sont précisés en
annexe 4 du présent arrêté.

Les installations de prélèvements d'eau dans le milieu naturel ou dans le réseau public sont munies de dispositifs
de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 

Les mesures sont régulièrement relevées et les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé
et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

4.2.2 Protection des eaux

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe l'ouvrage est équipé d'un dispositif de
disconnexion.

Ce système de disconnexion équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution
d'eau potable destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée doit être vérifié
régulièrement et entretenu.

Toutes dispositions sont prises au niveau du forage pour éviter la pollution des eaux souterraines.

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le
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comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eaux souterraines.

4.3 Collecte des effluents liquides

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses
catégories d'eaux polluées (bains usés, effluents industriels, eaux pluviales polluées,..). Les points de rejets des
eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement
aisé d'échantillons et l'installation de dispositif de mesure du débit.

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est
mis à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de
secours.

4.4 - Traitement des effluents liquides

4.4.1 - Eaux vannes

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur.

4.4.2 - Eaux pluviales

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures,
des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir
ces produits (séparateur d'hydrocarbures notamment).

Ce dispositif doit être entretenu, vérifié et nettoyé périodiquement (au moins une fois par an). Une justification du
bon entretien de ce dispositif doit être tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires

Les rejets d'eaux résiduaires doivent respecter les valeurs limites fixées dans l'annexe 4, du présent arrêté.

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et entretenues. La dilution des
effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.

4.5 - Qualité des effluents

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives pouvant nuire au bon fonctionnement des
installations de traitement des effluents et avoir un impact sur le milieu naturel récepteur après traitement.

Ils ne devront pas entraîner de coloration notable du milieu récepteur après traitement.

4.6 - Conditions de rejet

4.6.1 - A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il
est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.

4.6.2 -  Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits.

4.6.3 – En cas de raccordement à un réseau d’assainissement collectif celui-ci est fait en accord avec le
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gestionnaire du réseau.

Les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de
raccordement délivrée en application de l'article L1331.10 du code de la santé publique, par la collectivité à
laquelle appartient le réseau.

4.6.4 - Surveillance des rejets

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont équipés de
dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative :

1. des prélèvements d’échantillons,
2. des mesures directes.

Conservation des échantillons, limitations des analyses, contrôle des eaux pluviales

Par période de 24 heures est prélevé un échantillon (au moins un litre) représentatif des caractéristiques
moyennes de l’effluent rejeté durant cette période; cet échantillon est conservé à 4° C pendant 7 jours, à la
disposition de l’inspection des installations classées, dans un récipient fermé sur lequel sont portées les
références du prélèvement.

4.7 -Prévention des pollutions accidentelles

4.7.1 - L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l’exploitation
des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

4.7.2- Stockages

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

§ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
§ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est
au moins égale à :

§ dans le cas de liquides inflammables à l'exception des lubrifiants,  50 % de la capacité totale des récipients,
§ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale, des récipients,
§ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résistent à l’action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent
pas être associés à la même cuvette de rétention.

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d’accident, ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou
dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse
maçonnée ou assimilés et pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans l'arrêté ministériel du
22 juin 1998.  L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable.

4.7.3 - Manipulation et transfert

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes (produits liquides) sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

- 7 -



Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter des
mélanges de produits lors des livraisons.

La manipulation de produits réactifs dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter
le renversement accidentel des emballages.

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être
sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées
dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

4.7.4. Bassin de confinement

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie dans un des bâtiments
renfermant les installations de traitement de surface, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, sont collectées
grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent d'un volume de 1200 m3 . Les eaux ainsi
collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un
traitement approprié.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en
toutes circonstances.

4.8 – Conséquences des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle, l’exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont il dispose,
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune et
la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution.

4.9 – Surveillance des eaux souterraines

4.9.1 - Réseau de surveillance des eaux souterraines

4.9.1.1. La surveillance des eaux souterraines doit être effectuée à partir des ouvrages 
ci-après : 

- Piézomètres PZ1, PZ2, PZ3, PZ4, PZ5, PZ6 et PZ7 (voir plan annexe 5)

Cette surveillance consiste en : 

- un relevé du niveau piézométrique (selon NGF) sur chacun des ouvrages lors de chaque prélèvement,
- des analyses sur les eaux prélevées portant sur les paramètres et selon la fréquence définis ci-après.

4.9.1.2 Les forages mis en place doivent être réalisés dans les règles de l'art conformément aux
recommandations du fascicule AFNOR-FD-X 31.614 d'octobre 1999.

4.9.2 - Analyse des eaux souterraines

- 8 -



4.9.2.1 Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau doivent suivre les
recommandations du fascicule AFNOR FD-X- 31.615 de décembre 2000.

4.9.2.2 Les paramètres ci-dessous doivent être analysés conformément aux méthodes de référence et normes
en vigueur à fréquence trimestrielle (périodes de basses et hautes eaux) : pH, conductivité, hydrocarbures
totaux, Ba, Bo, Al, Cr, AOX, COHV.

Le résultat des analyses et des mesures du niveau piézométrique en mNGF doit être transmis à l'Inspection
des Installations Classées au plus tard un mois après leur réalisation avec systématiquement les commentaires
de l'exploitant sur le sens d’écoulement (carte isopièze), l'évolution (situation qui se dégrade, s'améliore ou reste
stable), le cas échéant sur les origines d'une pollution constatée et les propositions de traitement éventuel. Les
calculs d'incertitude (prélèvements, transport, analyse …) sont joints avec le résultat des mesures. 

Les résultats chiffrés doivent être accompagnés de courbes permettant de suivre l'évolution de chaque
paramètre.

5 – DECHETS

5.1 - Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement :

1° Prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que diminuer les
incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation

2° Mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l'ordre :
a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) L'élimination.

Il doit s'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à
l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer de
nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt
particulier .

Il doit 'organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité ;

Il doit contribuer à la transition vers une économie circulaire.

Il doit économiser les ressources épuisables et améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

5.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement.
Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations de traitement).
Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou
contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-128-
1 à R543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du
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code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations de
traitement).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R 543-
171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-200 du code de
l’environnement.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,
conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux articles
R541-225 à R541-227 du code de l’environnement.

5.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les quantités maximales entreposées sur site doivent être en cohérence avec les quantités indiquées pour les
GF (art 2 point 1.5.).

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux
météoriques souillées.

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un
an, et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.

5.4 - Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1
et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement
autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.5 - Déchets traités à l’intérieur de l’établissement

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne
sont pas des déchets sont interdits.

5.6 – Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition
de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à
R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et au courtage
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de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection
des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement (CE)
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L’ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

5.7 - Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non
dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets.

6– SECURITE

6.1 – Dispositions générales

6.1.1 – Contrôle de l’accès

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage,…) interdisent l’accès
libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. L'accès est fermé par un portail maintenu
fermé en dehors des heures de fonctionnement de l'établissement.

6.1.2 – Localisation des risques et zones de sécurité

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d’être à l’origine de sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’environnement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces produits
doivent faire partie de ce recensement).

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de
danger correspondant à ces risques.

6.1.3 – Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2 "atmosphères explosives", les installations électriques sont
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de
matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant dans les parties de l'installation où les
atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte
durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle
qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une
explosion.

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être
convenablement protéges contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits
présents dans la partie de l'installation en cause.

6.1.4 – Interdiction des feux
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Dans les parties de l’installation visées au point 6.1.2, présentant des risques d’incendie ou d'explosion, il est
interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un «
permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

6.1.5 – "Permis d'intervention" – "Permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 6.1.2

Dans les parties de l’installation visées au point 6.1.2, tous les travaux de réparation ou d’aménagement
conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...)
ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de
feu » et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis
et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués
par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne
particulière relative à la sécurité de l’installation doivent être cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou
les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l’exploitant ou son représentant.

6.1.6 – Conception des bâtiments et des installations

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en rapport avec la nature
des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de
manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les bâtiments sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.
Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et
manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

6.1.7 – Règles de circulation

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, réglementés et
maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l’intervention des services de secours.

6.1.8 – Propreté

Les locaux ainsi que l'ensemble du site, doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer
ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits
et poussières.

6.1.9 – Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret modifié n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et à ses arrêtés d'application.

Elles sont appropriées aux risques inhérents aux activités exercées.

En outre dans les zones de risque d’apparition d’atmosphère explosible préalablement définies par l'exploitant, le
matériel électrique doit être conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 Mars 1980 et aux textes s'y
substituant ou pris en application de la directive ATEX.

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications
des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté
du 10 octobre 2000.

6.1.10 – Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis
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à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.

6.1.11- Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine d’événements susceptibles de
porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la
qualité de l’environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l’arrêté ministériel en
vigueur. 

6.2 – Exploitation des installations

6.2.1 – Produits dangereux – Connaissance et étiquetage

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage…) ;
les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation.

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des
substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées
et des services d'incendie et de secours.

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l'exploitation.

6.2.2 – Surveillance et conduite des installations

L’exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou plusieurs
personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et
des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre. 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres permettant d’apprécier
toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de l’exploitation.

L'installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité. 

6.2.3 – Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien…) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes
prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées,
- les instructions de maintenance et nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations

nécessaires avant de réaliser ces travaux,
- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités

nécessaires au fonctionnement de l'installation,
- les modalités d'entretien de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de

sécurité,
- les conditions de conservation et de stockages de produits.

6.2.4 – Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces
consignes doivent notamment indiquer :
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- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point
6.1.2 "incendie" et "atmosphères explosives",

- les conditions de délivrance de "permis d'intervention" et de "permis de feu" visés au point 6.1.5,

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installation visées au point 6.1.2,

- la conduite à tenir pour l'arrêt d'urgence et la mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de
fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues,

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours, etc…,

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte.

6.2.5 – Vérifications périodiques

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que les dispositifs
de sécurité et les moyens d’intervention, font l’objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute
vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente,
nommément désignée par l’exploitant ou par un organisme extérieur.

6.3 – Moyens d’intervention

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment :

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux,..) publics ou privés dont un implanté à 200
mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., permettant d'obtenir un débit minimal
de 500 m3/h hors des besoins ordinaires de l'établissement (RIA, sanitaires,…) avec un débit minimum de 60
m3/h par poteau. Ce débit devra pouvoir être assuré sans interruption pendant au moins 2 heures grâce aux
réserves incendie dont la capacité devra être vérifiée. Les attestations justifiant que ces dispositions sont
respectées devront être fournies au SDIS – 24 rue René Camphin 38600 Fontaine.

- en cas d'insuffisance du réseau public ou privé, l'utilisation complémentaire de points d'eau naturels (rivières,
étangs) ou artificiels (réservoirs, piscines,…) pourra être admise sous réserve d'aménager les accès et
dispositifs d'aspiration conformément aux règles de l'art, en accord avec le service d'incendie et de secours.
Toutefois le 1/3 au moins des ressources en eau d'incendie devra être délivré par un réseau sous pression
de façon à être immédiatement utilisable.

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés.

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des

dangers pour chaque local ; un plan d'intervention normalisé devra être établi en concertation avec le bureau
opérateur du groupement territorial.

En fonction du danger représenté :

- d'un système d'alarme incendie,
- de robinets d'incendie armés,
- d'un système d'extinction automatique d'incendie,
- d'un système de détection automatique d'incendie,
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- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieures à 100 litres et des
pelles,

- de colonnes sèches,
- de colonnes en charge,
- de matériels spécifiques : masques, combinaisons etc…

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. Ces matériels doivent
être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

6.4 – Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présents dans l’établissement et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité
des lieux d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.

6.5 – Formation du personnel

L’exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son personnel dans le
domaine de la sécurité.

ARTICLE 3
PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS

Ces prescriptions s'appliquent en complément de celles fixées aux articles 1 et 2 ci-avant.

1. Traitement de surface par voie électrolytique ou chimique (sans mise en œuvre de cadmium)

Les installations de traitement de surface visées en annexe 1 du présent arrêté doivent répondre aux dispositions
de l'article 2 du présent arrêté et aux dispositions de l’arrêté ministériel du 30/06/06 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique n° 3260 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

La consommation d'eau utilisée dans les différents ateliers doit être réduite afin de respecter les dispositions en
terme de consommation spécifique prévues par l’arrêté ministériel du 30/06/2006. L'exploitant doit pour cela
pouvoir fournir mensuellement à l'inspecteur des installations classées la consommation d'eau des ateliers,
(ateliers etching et formation), ainsi que les surfaces traitées pour chaque atelier et la consommation spécifique
des ateliers compte tenu du nombre de fonctions de rinçage retenu pour chaque installation (voir annexe 1 du
présent arrêté).

2.  Emploi ou stockage d'acides

2.1. Règles d’implantation

2.1.1. Stockage

Les récipients doivent satisfaire aux prescriptions prévues au point 2.10.

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes et à l’exception de l’acide picrique, toute aire de
stockage à l’air libre ou sous auvent des récipients doit être située à une distance d’au moins 10 mètres de tout
stockage de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou
anhydrides visés. Si cette condition ne peut être satisfaite, le stockage doit être implanté dans un local fermé et
ventilé, selon les dispositions des points 2.2, 2.4 et 2.12 et séparé des stockages de matières combustibles ou
de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydrides par des murs coupe-feu de degré
deux heures.

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d’au moins :
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- 30 mètres des limites de propriété pour les stockages à l’air libre ou sous auvent ;
- ou 10 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé.

2.1.2. Emploi et manipulation

Les substances visées doivent être utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon
les dispositions des points 2.2, 2.4 et 2.12 et à une distance d’au moins 30 mètres des limites de propriété. Si
cette dernière condition n’est pas respectée, la ventilation mécanique contrôlée du local ou de l’enceinte doit être
équipée d’une installation de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles.
Cette installation sera mise en service dès la survenue d’une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de
l’extraction sera situé à au moins 10 mètres des limites de propriété.

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans
émission possible de gaz à l’atmosphère, un confinement dans un local ou une enceinte n’est pas requise.

2.2 Comportement au feu des bâtiments

En cas de stockages dans des bâtiments, les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques
de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures ;
- couverture incombustible ;
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur
fermeture automatique ;
- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ;
- matériaux de classe MO (incombustibles).

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif
équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

2.3 Accessibilité

L’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

2.4. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter
tout risque d’atmosphère toxique ou explosible. Dans le cas de ventilation mécanique, le débouché à
l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Le stockage est éloigné d’une distance minimale de 10 mètres de toute prise d’air destinée à la ventilation ou à la
climatisation de locaux.

2.5. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par
rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les
produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d’impossibilité traités en tant que déchet.

2.6 Cuvettes de rétention
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Sous chaque réservoir ou groupe de réservoirs, doit être aménagée une aire étanche présentant une
dénivellation ou une orientation telle qu’en cas de fuite ou de rupture d’un réservoir, le liquide soit dirigé vers une
cuvette de retenue étanche où son accumulation ne présente aucun risque. Cette disposition servira également à
rassembler les égouttures éventuelles et les eaux de lavage. La capacité de rétention correspondante peut être
commune à plusieurs capacités.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette
capacité excède 800 litres.

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent
pas être associés à la même cuvette de rétention.

2.7 Surveillance de l’exploitation

Les réservoirs devront faire l’objet d’examens périodiques. L’examen extérieur des parois latérales et du fond
des réservoirs doit être effectué chaque année sans que l’intervalle séparant deux inspections puisse excéder
douze mois. Le bon état de l’intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. Les
précautions utiles (ventilation, contrôle de l’absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel
qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques) seront mises en oeuvre. Si ces examens révèlent un
suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du réservoir, après avoir
pris les précautions nécessaires, afin d’en déceler les causes et y remédier. 

Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué. Les lavages
pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer d’attaque sensible des matériaux
susceptible d’être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant les
réservoirs, si tel est le cas, doit également faire l’objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et
leurs résultats seront consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspecteur des installations
classées.

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte à éviter toute
possibilité d’épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles s’effectuent sous la
conduite d’une personne dûment habilitée à cet effet, pendant les opérations de transfert.

La vidange en service normal se fait soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir et muni d’un
tampon de sécurité guidé à l’intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec dispositif à poste fixe permettant
l’amorçage facile du siphon muni à son extrémité d’un robinet d’arrêt facile à manoeuvrer ou tout autre dispositif
susceptible de satisfaire à l’objectif de prévention de débordement.

Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manoeuvrer à distance le tampon de sécurité ou bien un dispositif
antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé en cas d’accident ou d’incident au
robinet d’arrêt pendant les opérations de vidange.

L’alimentation des réservoirs s’effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à l’action chimique du
liquide ; le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment.

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers en cours de remplissage est
évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l’écoulement du liquide dans les
réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant simultanément l’arrêt de l’alimentation et le
fonctionnement d’un avertisseur à la fois sonore et lumineux. Les évents, les trous de respiration et, en général,
tous mécanismes pour évacuer l’air du réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l’air au
moment de la vidange doivent avoir un débit suffisant pour qu’il n’en résulte jamais de surpressions ou de
dépressions anormales à l’intérieur.

2.8. Protection individuelle

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d’incendie et des propriétés corrosives des substances
stockées, le matériel d’intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle
suivants :
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- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ;
- 2 appareils respiratoires autonomes et isolants ;
- gants et lunettes de protection.

2.9. Moyens de secours contre l’incendie

A l’exception de l’acide acétique quand sa concentration est supérieure à 90 %, de l’anhydride acétique quand sa
concentration est supérieure à 20 %, les acides et anhydrides sont ininflammables et inexplosibles. Toutefois, du
fait de l’action corrosive sur certains métaux, un dégagement d’hydrogène peut se produire induisant une source
potentielle d’explosion.

L’installation doit donc être dotée de moyens de secours contre l’incendie prévus au § 6.3 de l'article 2 du
présent arrêté appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur.

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu’en cas d’intervention des pompiers ceux-ci
soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d’eau sur les acides et anhydrides
concernés. Il précisera explicitement les moyens spécifiques d’extinction à employer.

2.10. Stockage et manipulation

Les récipients peuvent être stockés en plein air mais ne doivent pas être exposés au rayonnement solaire direct
et doivent être protégés contre les intempéries. Si les produits sont stockés dans des locaux, ceux-ci doivent être
bien ventilés et les produits doivent être protégés du rayonnement solaire direct. Dans tous les cas, les produits
doivent être stockés à l’écart de toute source de chaleur ou d’ignition.

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être compatible
avec le produit à stocker.

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports construits dans les
règles de l’art et offrant toutes garanties de résistance mécanique ; ils sont maintenus à l’abri de toutes
corrosions. Concernant la circulation au sein de l’entrepôt, toutes dispositions doivent être prises pour qu’en
aucun cas le heurt d’un véhicule ne puisse nuire à la solidité de l’ensemble. En conséquence, les voies de
circulation sont disposées de telle sorte qu’un intervalle avec bornes de protection surélevées d’au moins
cinquante centimètres existe entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. Les réservoirs situés en
surélévation sont installés de manière telle qu’on puisse facilement circuler et déceler tout suintement ou fuite et
y remédier.

2.11. Mise en service

Lors de la première mise en service de l’installation d’emploi et ensuite lors de toute modification ou de
réparation de cette installation, un contrôle d’étanchéité sera réalisé par une personne ou une entreprise
compétente désignée par l’exploitant. Cette vérification doit faire l’objet d’un compte rendu écrit tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

2.12 Valeurs limites et conditions de rejet

Tout rejet à l’atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l’environnement ou pour
les personnes.

La vitesse de passage de l’air sans traitement de gaz ou vapeur doit être d’au moins 8 m/s en sortie de la
ventilation. Le point de rejet doit dépasser d’au moins 3 mètres les bâtiments occupés par des tiers situés dans
un rayon de 15 mètres.

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l’air libre des acides et anhydrides, excepté 
dans le cas des purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients.

3 – Installation de combustion
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L’arrêté du 03/08/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection
de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 s’applique.

4 - Emploi ou stockage de soude

Les dispositions ci-après ainsi que celles fixées au § 2 de l'article 3 du présent arrêté à l'exception du § 2.1, 2.8,
2.9, 2.10 (1er alinéa), 2.12 (3ème alinéa) sont applicables.

4.1. Règles d’implantation

4.1.1. Stockage

Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local très largement aéré.
Tout stockage de récipients doit être situé à distance des produits susceptibles de réagir vivement avec les
bases en vue d’éviter tout contact entre eux et à distance de matières combustibles en vue de prévenir tout
risque d’incendie.

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d’au moins :

- 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à l’air libre ou sous auvent ;
- ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé.

4.1.2. Emploi et manipulation

Dans le cas où les substances visées sont stockées dans des bacs à l’air libre, elles doivent être utilisées ou
manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé selon les dispositions des points 2.2 et 2.4 de l’article
3 à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. Si cette dernière condition n’est pas respectée,
la ventilation mécanique contrôlée du local ou de l’enceinte doit être équipée d’une installation de traitement des
gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette installation sera mise en service dès la
survenue d’une situation accidentelle. Le point de rejet extérieur de l’extraction sera situé à au moins 10 mètres
des limites de propriété.

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils clos, sans
émission possible de gaz à l’atmosphère, un confinement dans un local ou une enceinte n’est pas requise.

4.2 Cuvettes de rétention

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent
pas être associés à la même cuvette de rétention (certains acides : acide chlorhydrique, acétique notamment ne
doivent pas être associés avec les bases visées). La traversée des cuvettes de rétention destinées à l’hydroxyde
de sodium ou à l’hydroxyde de potassium par des produits incompatibles avec les bases visées (certains acides
par exemple) est interdite, y compris lorsqu’ils sont contenus dans des canalisations aériennes positionnés au-
dessus des cuvettes de rétention.

4.3. Surveillance de l’exploitation

Il peut arriver que de l’hydrogène dissous puisse être émis dans le ciel gazeux au-dessus de la phase liquide
dans les réservoirs de stockage de soude. Un contrôle de l’absence de gaz inflammables (mélange
hydrogène/air) doit précéder toute activité de maintenance.

4.4. Protection individuelle

Le matériel d’intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle suivants :

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques ;
- des masques respiratoires équipés de filtres à particules ;
- un poste d’eau à débit abondant ;
- des fontaines oculaires et douches de sécurité ;
- des gants et lunettes de protection.
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4.5. Moyens de secours contre l’incendie

Les bases visées sont ininflammables et inexplosibles. Cependant, la dilution des lessives de soude ou de
potasse avec l’eau ou simplement la présence d’humidité, s’accompagne d’un fort dégagement de chaleur,
suffisant pour enflammer des matières combustibles. Le surchauffage d’un conteneur de l’une des bases visées
accélère la corrosion du métal. En cas d’incendie, il convient de refroidir par pulvérisation d’eau le récipient pour
éviter la rupture ou la corrosion, en poursuivant l’opération longtemps après la fin de l’incendie. Lors de
l’intervention, il convient de veiller à ne pas introduire d’eau à l’intérieur des récipients de stockage.

Du fait de l’action corrosive sur certains métaux, un dégagement d’hydrogène peut se produire induisant une
source potentielle d’explosion. L’installation doit par conséquent être dotée des moyens de secours contre
l’incendie prévus au § 6.3 de l'article 2 du présent arrêté appropriés aux risques et conformes aux normes en
vigueur.

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu’en cas d’intervention les pompiers soient
prévenus du danger que présente la projection d’eau sans précautions sur les bases concernées. Il précisera
explicitement les moyens spécifiques d’extinction à employer.

4.6. Stockage et manipulation

Dans le cas des substances visées, stockées dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés. Elles doivent
être stockées à l’écart de toute source de chaleur ou d’ignition, tenues éloignées des substances inflammables
ou explosives, des acides, des métaux (aluminium et magnésium notamment), des peroxydes organiques.

Les orifices de dégazage doivent être implantés en point haut des réservoirs de manière à éliminer
l’accumulation d’hydrogène dans le ciel gazeux des réservoirs. Lorsque les réservoirs sont stockés à l’intérieur
d’une enceinte, les évents doivent déboucher à l’extérieur du bâtiment.

4.7. Valeurs limites et conditions de rejet

Toutes dispositions sont prises pour limiter au maximum le rejet à l’air libre des bases excepté dans le cas des
purges au cours des opérations de branchement/débranchement des récipients.

5 – Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par
ventilation mécanique ou naturelle

L’arrêté du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement s’applique. 
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2020-
En date du
Le Préfet

ANNEXE 1

Désignation des activités Volume des activités
Rubrique de la
nomenclature

Traitement de surface de métaux ou de matières
plastiques par un procédé électrolytique ou
chimique pour lequel le volume des cuves

affectées au traitement est supérieur à 30 mètres
cubes 

1/ Gravure électrolytique (atelier etching)

Chaîne haute tension
1 machine HT (H200)
4 machines HT (H200)
2 machine HTX (H100)

1 machine HTX (H100+)
1 machine HTX

2/ Anodisation de feuilles gravées
électrolytiquement (atelier formation)

12 machines tri étages (FR=6)
2 machines bi étages (FR=2)
3 machines bi étages (FR=3)

2 machines  oxaliques
1 machine  bi étage

Volume total des bains  = 168 945 l
Surface traitée (2 faces)

Capacité moyenne : 38 000 m2/j
Capacité maximale = 61 000 m2/j

Volume total des bains : 55 045 l
Surface traitée (2 faces) :

Capacité moyenne : 20 000 m2/j
Capacité maxi : 36 000 m3/j

2730 l (FR=3)
4x6610 l = 26440 l (FR=5)
2x6610 l = 13220 (FR=5)

6155 l (FR=5)
6500 l

Volume total des bains : 113 900 l l
Surface traitée (2 faces) :

Capacité moyenne : 18 000 m2/j
Capacité maximale : 25 000 m2/j 

6x7870 l+6x5960 l=82 980 l (FR=6) 
2x4045 l = 8090 l
3x3910 l = 11730 l

3000 l + 2100 l = 5100 l
6000 l

3260

AP SATMA  2020
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Toxicité aigue catégorie 3 pour les voies
d’exposition par inhalation

Substances et mélanges liquides

Acide nitrique 59 %
40,5 tonnes

4130-2.a

Installations de refroidissement évaporatif par
dispersion d’eau dans un flux d’air généré par

ventilation mécanique ou naturelle

Puissance des TAR = 15,7 MW 2921-a

Combustion à l'exclusion des activités visées par
les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des

installations classées au titre de la rubrique 3110
ou au titre d'autres rubriques de la nomenclature

pour lesquelles la combustion participe à la fusion,
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les

gaz de combustion, des matières entrantes 

2 chaudières
1 chaudière gaz de 4,56 MW

1 chaudière mixte gaz/FOD de 3,10 MW
P totale : 7,66 MW

2910-A2

Dangereux pour l’environnement aquatique de
catégorie aigue 1 ou chronique 1

Péparation à base E19 > 2,5 %, ammoniaque, eau
de javel, E87 concentré 

14 tonnes

4510

Dangereux pour l’environnement aquatique de
catégorie chronique 2

Péparation à base E19 < 2,5 % et autres
58 tonnes 4511

Emploi ou Stockage de lessives de soude ou
potasse caustique, le liquide renfermant plus de

20 % en poids d’hydroxyde de sodium ou de
potassium

88,1 tonnes

1630

Travail mécanique des métaux et alliages, à
l'exclusion des activités classées au titre des

rubriques 3230-a ou 3230-b.

Puissance installée = 90 KW
Atelier parachèvement  

2560

(1) A : autorisation – DC : déclaration – NC : non classé

AP SATMA – 2020
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2020-
En date du
Le Préfet

ANNEXE 2
BRUIT

1. Valeurs limites  

Les émissions sonores émises par l’ensemble des installations y compris celles des véhicules et engins, visés à
l’article 2 du présent arrêté, ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles
précisées dans le tableau suivant dans les zones où celle-ci est réglementée :

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée

(incluant le bruit de
l’établissement)

Emergence admissible pour
la période allant de 7h00 à
22h00 sauf dimanches et

jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22h00 à 7h00 ainsi

que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur
ou égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limites des propriétés de SATMA PPC ne doit pas dépasser, lorsque les
installations sont en fonctionnement, 65 dB(A) pour la période de jour et 55 dB(A) pour la période de nuit, sauf si
le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

2. Contrôle des émissions sonores  

2.1 L’inspecteur des installations classées peut demander à l’exploitant de faire réaliser à ses frais, des mesures
des niveaux d’émissions sonores de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après
accord de l’inspecteur des installations classées. Ces mesures doivent être faites aux emplacements définis en
liaison avec l’inspecteur des installations classées.

2.2 La mesure des émissions sonores des installations sera faite selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté du
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la
protection de l'environnement.

AP SATMA – 2020
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2020-
En date du
Le Préfet

ANNEXE 3
AIR

1. Valeurs limites et surveillance des émissions  

Installation rejet Paramètres
Valeurs limites calculées 

sur gaz secs
(valeurs moyennes

journalières)(1)

Périodicité minimale
des mesures (2)

concentration en mg/Nm3

Installations de traitement
de surface

(chaque rejet canalisé)

Acidité totale exprimée en H
Cr total
Cr6

NOx exprimés en NO2

SO2

Alcalins exprimés en OH
NH3

0,5
1

0,1
200
5
10
5

A
A
A
A
A
A
A

(1) Dans le cas de prélèvement instantané, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le
double de la valeur limite fixée.

(2) A = mesure annuelle.

2. Contrôle des rejets  

Les contrôles périodiques sont effectués par un organisme agréé selon les normes en vigueur au niveau de
chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Ce contrôle porte
sur les paramètres définis ci-dessus, ainsi que sur la détermination du débit et de la teneur en oxygène dans les
gaz rejetés à l'atmosphère. Une estimation des émissions diffuses des installations de traitement de surface est
réalisée annuellement.

Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées dés réception du rapport.

La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires :
- sur les dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ou envisagées
- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de charge,…)

Tous les résultats sont exprimés à la fois sous forme de concentration et sous forme de flux.

AP SATMA – 2020
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2020-
En date du
Le Préfet

ANNEXE 4
EAU

1. Points et conditions de prélèvements

L'alimentation en eau de l'établissement est assurée par :

§ le réseau public,

§ 2 puits forcés (dont 1 en secours)  dans la nappe alluviale de l'Isère ayant les caractéristiques suivantes : 
- débit horaire maximal: 100 m3/h,
- débit journalier maximal : 2400 m3

- puits n°1  : Æ 3000,  profondeur : 12 m
- puits n°2 : Æ 700 profondeur : 16 m

2. Valeurs limites et surveillance des rejets

Rejet Milieu
récepteur

Paramètres

Concen-trations
en mg/l

sur échantillon
moyen 24 h
(effluent brut
non décanté)

Flux moyen
mensuel en

kg/j
Flux maximal
journalier en

kg/j

Périodicité des
mesures

effectuées en
interne (méthodes

rapides) ou en
externe (1)

Eaux
résiduaires

indus-trielles 
(sortie
station

interne de
traitement)

Isère Cu
Ni
Zn
Al
P

NO2

DCO
Indice hydrocarbures

AOX
MES

Tributylphosphate
Azote global

1,5
2
1
5
10
20
200
5

0,5
30

0,082
50

 

1
1
1

6,6
13,5
26,5
264
6,6
0,66
39,6
0,108

60

 

1,2
1,2
1,2
7,8
15,6
31,2
312
7,8
0,78
46,8
0,128

78

H
H
H
H
J
J
J
A
A
J
M
J

Eaux
vannes 

Réseau public
avec

raccorde-
ment à une

station
d'épuration

MES
DBO5

DCO
Azote global (exprimé en N)

Phosphore total (exprimé en P)

600
800
2000
150
50

Eaux
pluviales

Chantourne MES
DBO5

DCO
Indice hydrocarbures

30
3
20
1

J : mesure journalière (à effectuer en interne par méthodes rapides) – H : mesure hebdomadaire – (à
effectuer par organisme extérieur).
Les concentrations sont celles fixées par l'AM du 02/02/1998 modifié. Celles-ci s'appliquent sans préjudice
de l'autorisation de raccordement délivrée en application de l'article L1331-10 du code de la Santé Publique
par la collectivité à laquelle appartient le réseau

Pour le rejet des eaux résiduaires industrielles, le débit moyen mensuel est inférieur à 1320 m3/j et le débit
maximal journalier est inférieur à 1560 m3/j. 
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De plus :

- la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 6,5 et 9,

- les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

- dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite.

Aucune autre substance listée dans l’arrêté ministériel du 30/6/2006 modifié n’est rejetée.

3. Contrôle des rejets

3.1 Au moins une fois par trimestre, les mesures sont effectuées selon les normes en vigueur par un organisme
compétent choisi en accord avec l’inspection des établissements classés. Ce contrôle porte sur l'ensemble des
paramètres définis ci-dessus et suivant les méthodes normalisées. Les résultats sont exprimés sous forme de
flux et de concentrations.

La vérification du bon fonctionnement du matériel de contrôle (débitmètre, pH mètre, préleveur…) doit être
effectué au moins une fois par an par un organisme agréé.

3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées :

-dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1.,
-pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et une forme définie en

accord avec l’inspection des installations classées.

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de
commentaires :

-sur les dépassements constatés et leurs causes,
-sur les actions correctrices prises ou envisagées,
-sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de charge,...).
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2020
En date du
Le Préfet

ANNEXE 5
Plan des piézomètres – surveillance des eaux souterraines
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